
" Excusez la liberté que je prends, Madame, de vous adresser 
" cette procuration, je ne connais plus personne en Canada, faute 
" d’un peu de vigilance mes affaires dépérissent, voudriez-vous 
"me refuser le service de me choisir un procureur honnête hom- 
" me et de le forcer à presser la fin de l’affaire que j'ai avec votre 
" Communauté. Je sais combien vous êtes surchargée d’embarras, 
" mais aussi je connais vos bontés et M. votre frère m'a flatté que 
"vous ne me refuseriez pas. Voyez donc présentement de quoi il 
“ s’agit. Il est spécifié dans la procuration que le dit procureur 
" fera rendre compte au Sr de Varennes des revenus de St-Jean 
" depuis 1745 qu’il a fait la recolte et dont il ne donnera dé- 
“ charge au dit Varennes que sur deniers ou quittance et que les 
" deniers seront remis à votre communauté ; cet article ne laissera 
" pas de monter très haut, car j'ai d’abord moitié, et moitié dans 
" l’autre moitié ce qui fait les trois quarts de 600 depuis dix ans 
" c’est 4500 livres sur quoi déduction de 1000 livres pour 100 
" livres par an depuis dix ans de la rente sur l’Hôtel-de-V ille

reste 3500 livres.
" En second lieu le dit chargé de procuration fera rendre

" compte au dit Sr de Varennes de l'argenterie et meubles qui 
4 n’ont point été vendus après le décès de ma mère ; cet article ne 
" laisse pas d'être considérable, il y a premièrement 21 marcs d’ar- 
" genterie, le marc vaut en France 52 livres et M. Duplessis m’a 
" assuré qu’il avait été vendu en Canada 80 livres. En ne le met- 
" tant qu’à 60 livres cela fera 1260 livres dont moitié pour moi est 
630 livres. Ma sœur s'est appropriée pour trois mille livres de 
"meubles, comme miroir, pendules &. C'est pour ma part 1500 
" livres mon oncle Hazeur mon tuteur a obtenu en outre le 16 
"mai 1747 une sentence qui condamne ma sœur à rapporter à la 
"masse pour être partagée une ecuelle d'argent pesant cinq marcs, 
"une bague de diamants dont feu M. Cugnet avait offert quinze
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